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DDéémmaarrcchhee  CCoolllleeccttiivvee  TTeerrrriittoorriiaalliissééee  eenn  ffaavveeuurr  dduu  ccoommmmeerrccee,,  ddee  ll’’aarrttiissaannaatt  eett  ddeess  sseerrvviicceess  
 
 

Aubusson, le 31 mars 2010 
 

 

 

Objet : Invitation aux réunions de lancement de la DCT 2009-2012 

Dossier suivi par Chrystel CADENEL ℡ 05 55 66 99 96 

� c.cadenel@payssudcreusois.fr 

 

Madame, Monsieur, 

Le Pays Sud Creusois s’est imposé en novembre 2005 comme l’un des premiers territoires limousins à 

s’inscrire dans une Démarche Collective Territorialisée (DCT) en faveur de l’artisanat, du commerce et des 

services. Territoire d’expérimentation, il a contribué aux côtés de l’Etat, de la Région Limousin et du 

Département de la Creuse à faire de ce dispositif un outil de développement territorial majeur et 

aujourd’hui reconnu. 

Au regard de son succès et des demandes toujours aussi nombreuses près de quatre ans après son 

lancement, les élus du Pays sud creusois, les chambres consulaires creusoises et les financeurs se sont 

mobilisés en faveur d’une reconduite de ce dispositif afin de poursuivre la dynamique enclenchée. 

Cette opération, qui vise à accompagner le développement des entreprises et à encourager la 

dynamisation de l’offre d’activités commerciales, artisanales et de services du Pays Sud Creusois s’articule 

autour de cinq axes : renforcer l’attractivité des locaux professionnels, soutenir la transmission-reprise 

d’entreprises, favoriser les démarches éco-environnementales, soutenir et développer les services de 

proximité et enfin moderniser la communication et la promotion des entreprises. 

Afin de vous informer plus concrètement des critères d’éligibilité au dispositif et des aides 

auxquelles vous pouvez prétendre, je vous convie à participer à l’une des réunions 

organisées par le Syndicat Mixte du Pays Sud Creusois : 

MMeerrccrreeddii  2211  aavvrriill  àà  1188hh3300  àà  BBOOUURRGGAANNEEUUFF  ((MMaaiissoonn  ddee  llaa  FFaammiillllee  ––  2244  rruuee  ddeess  ééccoolleess))  

LLuunnddii  2266  aavvrriill  àà  1199hh  àà  AAUUBBUUSSSSOONN  ((SSaallllee  ddee  llaa  BBoouurrssee  dduu  TTrraavvaaiill))  

LLuunnddii  33  mmaaii  àà  1199hh  àà  AAHHUUNN  ((SSaallllee  ddee  llaa  MMaaiirriiee))  

LLuunnddii  1100  mmaaii  àà  1199hh  àà  CCRROOCCQQ  ((PPooiinntt  ppuubblliicc  ––  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  ccoommmmuunneess))  

Pour une meilleure organisation, je vous serais très reconnaissante de retourner le bulletin de 
participation ci-joint, dûment complété.  

Comptant sur votre participation et restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 

je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

La Présidente, 

Renée NICOUX 
 

 



 

  

 

 
BULLETIN DE PARTICIPATION  
 

 
 

 

Nom :……………………………………………………..……………………Prénom :…………………………….………………………..…… 

Entreprise : ……………….……………………………………….....Activité :…………………………..................………………………  

Tél :…………………………………………………………………………...Courriel : ……..………………………………………….…........ 

  � Participation le mercredi 21 avril à BOURGANEUF     � Participation le lundi 26 avril à AUBUSSON     

  � Participation le lundi 3 mai à AHUN                         � Participation le lundi 10 mai à CROCQ     

Bulletin à retourner une dizaine de jours avant la date choisie : 

Par courrier à Chrystel CADENEL 
Animatrice de la DCT du Pays Sud Creusois 
Syndicat Mixte du Pays Sud Creusois 
Hôtel de Ville – 50 Grande Rue – 23200 AUBUSSON 
Tél. : 05 55 66 99 96 

OU par Fax au 09.72.11.16.39 

OU par Mail à : dct@payssudcreusois.fr 

 

 


